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Fashion spécialiste (BF) 
 
Remplace: INFOformation&profession «Fashion spécialiste (BF)» du 13.05.2009. 
 
 Nouveau règlement d’examen professionnel approuvé par le SEFRI le 20 août 2020. 
 
 Le règlement du 13 mars 2009 concernant l’examen professionnel de fashion spécialiste avec brevet fédéral est abrogé.  
 
 
 
 

Description brève 
Les fashion spécialistes sont des professionnels/les du développement de vêtements et des 
conseillers/ères compétents/es dans le domaine de la mode et du textile. En étroite collaboration avec 
les responsables du management produits et de l’assurance de la qualité, ils/elles supervisent le 
processus de développement des vêtements, de l’idée à la mise sur le marché du produit. Dans le 
commerce, ils/elles conseillent la clientèle exigeante sur le type, le style et l’ajustement. Ils/elles sont 
également les interlocuteurs/trices des fournisseurs du secteur du textile et de la mode. 
 
Organe responsable 
Les organisations du monde du travail suivantes constituent l’organe responsable:  
• Swiss Textiles 
• Schweizerische Textilfachschule Genossenschaft STF 
• textilsuisse 

 
Admission 
Sont admis/es à l’examen final les candidats/es qui:  
• possèdent un certificat fédéral de capacité dans le domaine professionnel, un certificat de maturité 

gymnasiale ou une qualification équivalente et peuvent justifier d’au moins 2 années de pratique dans 
le domaine professionnel, avec un taux d’activité d’au moins 80%; 

• possèdent un certificat fédéral de capacité ou une qualification équivalente et peuvent justifier d’au 
moins 3 années de pratique dans le domaine professionnel, avec un taux d’activité d’au moins 80%. 

 
Examen 
L’examen final comporte les épreuves suivantes: dossier thématique (écrit, rédigé à l’avance), données 
produits (écrit), modification de patron de modèle (pratique), réalisation de prototype (pratique), entretien 
de conseil (oral). 
 
Titre 
Les titulaires du brevet sont autorisés/es à porter le titre protégé de:  
• Fashion spécialiste avec brevet fédéral  
• Fashion Spezalist/in mit eidgenössischem Fachausweis  
• Fashion specialista con attestato professionale federale  
 
La traduction anglaise recommandée est: 
• Fashion specialist, Federal Diploma of Higher Education 
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Pour en savoir plus 
Swiss Textiles et textilsuisse 
www.swisstextiles.ch  
Schweizerische Textilfachschule Genossenschaft STF 
www.stf.ch  
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